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[TRADUCTION - TRANSLATION] 

TRAITt' ENTE LA RPUBLIQUE F1tDIRALE D'ALLEMAGNE ET 
LA .REPUBLIQUE ARGENTINE RELATIF A LA PROMOTION 
ET A LA PROTECTION RECIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La R6publique f6ddrale d'Allemagne et la R6publique argentine, 

D6sireuses d'intensifier ]a coop6ration 6conomique entre les deux Etats, 
Entendant cr6er des conditions favorables aux investissements des nationaux 

et des soci6t6s de chacun deux sur le territoire de l'autre, 
Reconnaissant que la promotion et la protection de ces investissements par voje 

de trait6 sont de nature Astimuler l'initiative 6conomique priv6e et A accroitre la 
prosp6rit6 des deux peuples, 

Sont convenues de ce qui suit: 

Article jer 

Aux fins du pr6sent Trait6: 

1. Le terme « investissements >d6signe tout type d'activit6 d~fini en accord 
avec les lois et r6glementations de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l'investissement a dt6 r6alis6 conform6ment au present Trait6; en particulier sont 
compris, non limitativement 

a) La propri&t6 des biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits 
r6els tels qu'hypothiques et gages; 

b) Les actions, droits de participation Ades soci6t6s et autres formes de partici
pation Ades soci6t6s; 

c) Les cr6ances portant sur des sommes d'argent servant Acr6er une valeur 
6conomique ou portant sur toute prestation Avaleur dconomique; 

d) Les droits de la propri6t6 intellectuelle, en particulier les droits d'auteur, les 
brevets, les modules d'utilit6, les dessins et modules industriels et commerciaux, les 
marques, les noms commerciaux, les secrets industriels et commerciaux, les pro
c6d6s techniques, les savoir-faire et la survaleur incorporelle (<goodwill ); 

e) Les concessions accord6es par des entit6s de droit public, y compris les 
concessions de prospection et d'exploitation. 

2. Le terme « revenus , d~signe les sommes rapport6es par un investissement, 
en particulier participations aux b6n6fices, dividendes, int6rats, droits de licence et 
autres r6mun6rations. 

3. Le terme « nationaux d6signe: 
a) En ce qui concerne la Rfpublique ffd6rale d'Allemagne : les Allemands aux 

sens de la Loi fondamentale de la R6publique f&t6rale d'Allemagne; 

Entr6 en vigueur le 8 novembre 1993, soit un mois apr~s l'6change des instruments de ratification, qui a eu lieu A 
Buenos Aires le 8 octobre 1993, conformnment au paragraphe 2 de l'article 2. 
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b) En ce qui concerne la Rpublique argentine: les Argentins au sens des dis
positions l6gales en vigueur en Argentine. 

4. Le terme <«soci6t6s >>d6signe toutes les personnes morales ainsi que toutes 
les soci6t6s commerciales et autres soci6t6s ou associations dot6es ou non de la 
personnalit6 juridique dont le si~ge est situ6 sur le territoire de l'une des Parties 
contractantes, que leur activit6 soit lucrative ou non. 

Article 2 

1) Chacune des Parties contractantes encouragera les investissements sur son 
territoire par des nationaux ou des soci6t6s de l'autre Partie contractante et les 
admettra conform6ment Ases lois et r6glementations. En tout 6tat de cause, elle 
traitera les investissements de maniire juste et 6quitable. 

2) Les investissements effectu6s par des nationaux ou des soci6t6s de l'une 
des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante en accord 
avec les lois et r6glementations de cette derni~re b6n6ficieront de la pleine protec
tion du pr6sent Trait6. 

3) Aucune des Parties contractantes ne pr6judiciera sur son territoire, par des 
mesures arbitraires ou discriminatoires, Al'administration, Al'utilisation, a l'usage 
ou A la jouissance des investissements de nationaux ou soci6t6s de l'autre Partie 
contractante. 

Article 3 

1) Aucune des Parties contractantes ne soumettra sur son territoire les inves
tissements des nationaux ou soci6tds de l'autre Partie contractante ou les investisse
ments auxquels ceux-ci participent a un traitement moins favorable que celui con-
senti aux investissements de ses propres nationaux et socidt6s ou de ceux d'Etats 
tiers. 

2) Aucune des Parties contractantes ne soumettra sur son territoire les inves
tissements des nationaux ou soci6t6s de l'autre Partie contractante, s'agissant de 
leurs activit6s li6es aux investissements, Aun traitement moins favorable que celui 
accord6 Ases propres nationaux et soci6t6s ou aux nationaux et soci6t6s d'Etats 
tiers. 

3) Ce traitement ne couvrira pas les avantages ou privileges qu'une Partie 
contractante accorde aux nationaux ou aux soci6t6s d'Etats tiers en raison de leur 
appartenance Aune union douaniare ou 6conomique, Aun march6 commun ou Aune 
zone de libre-&6hange. 

4) Le traitement pr6vu dans le pr6sent article ne s'appliquera pas aux avan
tages que l'une des Parties contractantes accorde aux nationaux et soci6t6s d'Etats 
tiers en consdquence d'un accord visant A6viter la double imposition ou autre 
accord fiscal. 

Article 4 

1) Les investissements des nationaux ou soci6t6s de chacune des Parties con
tractantes ben6ficieront d'une pleine protection et d'une pleine s6curit6 juridique 
sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

2) Les investissements de nationaux ou soci6t6s d'une Partie contractante ne 
pourront pas, sur le territoire de l'autre Partie contractante, etre expropri6s ou natio-
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nalisds, ou faire l'objet d'autres mesures dont les effets 6quivaudraient b une expro
priation ou A une nationalisation, sauf pour cause d'utilit6 publique, et alors avec 
indemnisation. L'indemnisation devra correspondre Ala valeur de l'investissement 
expropri6 immdiatement avant ]a date de l'annonce publique de ]'expropriation 
« effective ou imminente >>,de la nationalisation ou de la mesure dquivalente. L'in
demnit6 devra 8tre versde sans retard et portera int6r&s jusqu'Ai la date du paiement 
au taux d'int6rdt bancaire usuel; elle devra etre effectivement r6alisable et librement 
transf6rable. La 16galitd de l'expropriation, de la nationalisation ou autre mesure 
6quivalente, ainsi que le montant de l'indemnisation, devront pouvoir 8tre revues 
dans le cadre des procdtures judiciaires ordinaires. 

3) Les nationaux ou soci6t6s d'une Partie contractante dont les investisse
ments subissent des pertes t cause d'une guerre ou autre conflit arm6, d'une r6vo
lution, d'un dtat d'urgence nationale ou d'une insurrection qui se produit sur le 
territoire de l'autre Partie contractante ne seront pas trait6s par celle-ci moins favo
rablement que ses propres nationaux ou soci6t6s quant Ala restitution, Ala compen
sation, Al'indemnisation ou autre forme de d~dommagement. Les versements cor
respondants devront Ptre librement transf6rables. 

4) S'agissant des questions r6gies par le pr6sent article, les nationaux ou 
soci6t6s de chacune des Parties contractantes b6n6ficieront sur le territoire de 
l'autre du traitement de ]a nation la plus favoris6e. 

Article 5 

1) Chaque Partie contractante garantira aux nationaux ou soci6t6s de l'autre 
Partie contractante le libre transfert des paiements li6s Aun investissement, s'agis
sant en particulier : 

a) Du capital et des fonds additionnels n6cessaires au maintien ou Al'augmen
tation de l'investissement; 

b) Des revenus; 

c) De l'amortissement des prets d6finis Al'alin6a c du paragraphe 1er de l'ar
ticle ler; 

d) Du produit de la vente ou liquidation totale ou partielle de l'investissement; 

e) Des indemnit6s vis6es AI'article 4. 

2) Le transfert s'effectuera sans retard en accord avec les procddures 6tablies 
sur le territoire de chaque Partie contractante et selon les modalit6s de change appli
cables dans chaque cas. Ces modalit6s de change ne devront pas diff6rer substan
tiellement du taux de change crois6 (cross rate) r6sultant des modalit6s de change 
qu'appliquerait le Fonds mon6taire international si, Ala date du paiement consid6r6, 
il 6tait amen6 Aconvertir en droits de tirage sp6ciaux des sommes libell6es dans la 
monnaie des pays int6ress6s. 

Article 6 

Si l'une des Parties contractantes fait des paiements au b6n6fice de ses natio
naux ou de ses socidt6s en vertu d'une garantie accordde pour un investissement 
effectu6 sur le territoire de l'autre Partie contractante, celle-ci, sans pr6judice des 
droit conf6r6s A la premiere Partie contractante par l'article 9 du pr6sent Trait6, 
reconnaltra la cession de tous les droits ou cr6ances de ces nationaux ou soci6t6s A 
la premiere Partie contractante, par voie soit de disposition 16gale, soit d'acte juri-

Vol. 1910. 1-32538 



214 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Trait6s 1996 

dique. De meme, l'autre Partie contractante reconnaitra, en substance et en port6e, 
la subrogation de la premiere Partie contractante dans tous les droits du pr6c6dent 
titulaire. S'agissant de transfert des paiements au titre de droits transf6r6s, l'article 5 
s'appliquera mutatis mutandis. 

Article 7 

1) Si les dispositions 16gales de l'une ou l'autre Partie contractante ou des 
obligations r6sultant du droit international et non envisag6es dans le pr6sent Traitd, 
actuelles ou futures, entre les Parties contractantes, conduisent A une r6glementa
tion g6n6rale ou sp6ciale imposant d'accorder aux investissements des nationaux ou 
soci6t6s de l'autre Partie contractante un traitement plus favorable que celui pr6vu 
dans le pr6sent Trait6, cette r6glementation pr6vaudra sur le pr6sent Trait6 pour 
autant qu'elle soit plus favorable. 

2) Chacune des Parties contractantes s'acquittera de tout autre engagement 
qu'elle aura 6ventuellement contractd en rapport avec les investissements de natio
naux ou soci6t6s de l'autre Partie contractante sur son territoire. 

Article 8 

Le prdsent Traitd s'appliquera 6galement aux questions qui pourraient se poser 
apr~s son entr6e en vigueur en rapport avec des investissements effectuds par les 
nationaux ou soci6t6s d'une des Parties contractantes conform6ment aux lois et 
riglements de l'autre Partie contractante sur le territoire de cette derni~re avant 
l'entr6e en vigueur du Trait6. 

Article 9 

1) Les diff6rends 6ventuels entre les Parties contractantes concernant l'inter
pr6tation ou l'application du pr6sent Trait6 devront, dans la mesure du possible, Ptre 
r6gl6s par les gouvernements des deux Parties contractantes. 

2) A supposer qu'un diff6rend entre les Parties contractantes ne puisse pas 
etre r6gl6 de cette mani~re, il sera soumis Aun tribunal arbitral sur demande de l'une 
des Parties contractantes. 

3) Le tribunal arbitral sera constitu6 sur une base ad hoc : chaque Partie con
tractante nommera un membre du tribunal, et les deux membres ainsi nommds 
choisiront d'un commun accord comme pr6sident un national d'un Etat tiers qui 
sera nomm6 par les gouvernements des deux Parties contractantes. Les membres 
seront nomm6s dans le d6lai de deux mois et le pr6sident dans le d6lai de trois mois 
apris que l'une des Parties contractantes aura communiqu6 A l'autre son d6sir de 
soumettre le diff6rend Aun tribunal arbitral. 

4) Si les d61ais sp6cifi6s au paragraphe 3 n'ont pas 6t6 observ6s et faute 
d'autre arrangement, chacune des Parties contractantes pourra inviter le Pr6sident 
de la Cour internationale de Justice Aproc&ter aux nominations n6cessaires. Au cas 
oil le Pr6sident serait un national de l'une des Parties contractantes ou s'il 6tait 
empech6 pour une autre raison de s'acquitter de cette fonction, il reviendrait au 
Vice-Pr6sident de la Cour de proc6der aux nominations. Si ce dernier lui-meme est 
un national de l'une des Parties contractantes ou s'il est empMch6, il reviendra au 
membre de la Cour venant imm&tiatement Ala suite dans l'ordre hi6rarchique et qui 
n'est pas un national de l'une des deux Parties contractantes de proc6der aux nomi
nations. 
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5) Le tribunal arbitral prendra ses d6cisions Ala majoritA des voix. Les dAci
sions seront obligatoires. Chaque Partie contractante prendra A sa charge les frais 
d6coulant des activit6s de son arbitre, ainsi que les frais de sa repr6sentation dans ]a 
proc6dure arbitrale; les frais du pr6sident et les autres frais seront pris en charge A 
parts 6gales par les Parties contractantes. Pour le reste, le tribunal arbitral arrtera 
sa propre procedure. 

6) Si les deux Parties contractantes ont en outre la qualit6 d'Etat contractant 
par rapport A la Convention du 18 mars 19651 pour le raglement des diff6rends 
relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats', il ne 
pourra, eu 6gard au paragraphe 1de l'article 27 de cette Convention, etre recouru au 
tribunal arbitral vis6 plus haut quand le national ou la socit6 d'une Partie contrac
tante et l'autre Partie contractante seraient arriv6s A un accord conform6ment A 
l'article 25 de la Convention. I1ne sera affect6 la possibilit6 de recourir au tribunal 
arbitral vis6 plus haut au cas oi une d6cision du Tribunal arbitral institu6 par ladite 
Convention (article 27) ne serait pas respect6e. 

Article 10 

1) Les diffdrends qui pourraient surgir entre une Partie contractante et un 
national ou une soci6t6 de l'autre Partie contractante en rapport avec les investisse
ments au sens du pr6sent Trait6 devront, autant que possible, 8tre r~gl6s Al'amiable 
par les parties au diff6rend. 

2) Si un diffdrend au sens du paragraphe 1 ne peut atre r6gl6 dans le dlai de 
six mois Acompter de la date Alaquelle une des parties au diffdrend l'a soulev6, il 
sera soumis at la demande de l'une des parties aux tribunaux comp6tents de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a 6t6 effectu6. 

3) Le diff6rend pourra 8tre soumis A un tribunal arbitral international dans 
l'un quelconque des cas suivants : 

a) A la demande de l'une des parties au diff6rend, en l'absence d'une d6cision 
au fond dans le d6lai de dix-huit mois Acompter de la mise en route de la proc6dure 
judiciaire vis6e au paragraphe 2 du pr6sent article, ou bien lorsqu'une d6cision a 6t6 
rendue mais que le diffdrend persiste entre les parties; 

b) Lorsque les deux parties au diff6rend en ont ainsi convenu. 

4) Dans les cas prdvus au paragraphe 3 du prdsent article, les difffrends entre 
les parties, au sens du pr6sent article, seront soumis d'un commun accord, sauf 
convention contraire entre les parties au diff6rend, soit Aune proc6dure arbitrale 
dans le cadre de la Convention du 18 mars 1965 pour le r~glement des diff6rends 
relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, soit A un 
tribunal ad hoc institu6 conform6ment aux r~gles de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

Si, dans le d6lai de trois mois A compter du moment oa l'une des parties a 
demand6 la mise en route de la proc6dure arbitrale, un accord n'est pas intervenu, le 
diff6rend sera soumis Aune proc6dure arbitrale dans le cadre de ladite Convention 
du 18 mars 1965 pour autant que les deux Parties contractantes soient 6galement 
parties Acette convention. Dans l'hypoth~se contraire, le diff6rend sera soumis au 
tribunal arbitral vis6 plus haut. 

INations Unies, Recueil des Traitis,vol. 575, p. 159. 
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5) Le tribunal arbitral rendra sa d6cision sur la base du pr6sent Trait6 et, le cas 
6ch6ant, sur la base des autres trait6s en vigueur entre les Parties contractantes, du 
droit interne de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a 
6t6 effectu6, y compris ses normes de droit international priv6, et des principes 
g6n6raux du droit international. 

6) La sentence arbitrale sera obligatoire et chaque Partie 1'ex6cutera confor
m6ment Asa l6gislation. 

Article 11 

Les dispositions du pr6sent Trait6 resteront pleinement applicables y compris 
dans les cas pr6vus Al'article 63 de la Convention de Vienne sur le droit des trait6s 
en date du 23 mai 19691. 

Article 12 
1) Le pr6sent Traitd sera ratifi6; les instruments de ratification en seront 

6chang6s das que possible ABuenos Aires. 

2) Le prdsent Trait6 entrera en vigueur un mois apr~s la date Alaquelle il aura 
6t6 proc6d6 Al'dchange des instruments de ratification. La dur6e de sa validit6 sera 
de dix ans et il sera ensuite ind6finiment prorog6, sauf notification 6crite adress6e 
par une Partie contractante Al'autre Partie contractante de son intention d'y mettre 
fin, effectu6e douze mois avant la date d'expiration. Au bout de dix ans, le Trait6 
pourra 8tre d6nonc6 Atout moment sur pr6avis de douze mois. 

3) Pour ce qui est des investissements effectu6s avant la date de l'abrogation 
du pr6sent Trait6, les dispositions des articles 1r A 11 leur resteront applicables 
pendant les quinze ann6es suivant cette date. 

FAIT A Bonn le 9 avril 1991 en deux originaux, en langues allemande et espa
gnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement
 
de la R6publique fi6drale d'Allemagne:
 

GENSCHER 

Pour le Gouvernement
 
de la R6publique argentine:
 

GUIDO DI TELLA 

'Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 1155, p. 331. 
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PROTOCOLE
 

Au moment de signer le Trait6 entre la R6publique f6d6rale d'Allemagne et la 
R6publique argentine relatif Ala promotion et Ala protection r6ciproque des inves
tissements, les pl6nipotentiaires soussign6s ont adopt6 les dispositions ci-apr~s, 
consid6rdes comme faisant partie int6grante du Trait. 

1) Ad article premier: 

a) En ce qui concerne le paragraphe 1 dudit article, le pr6sent Trait6 ne s'ap
pliquera pas aux investissements r6alisds en R6publique argentine par des personnes 
physiques ayant la qualit6 de national de l'autre Partie contractante si les int6ress6s 
6taient, b la date de l'investissement originel, domicili6s depuis plus de deux ans en 
R6publique argentine, sauf a prouver que l'investissement provient de l'6tranger. 

b) Les revenus des investissements et, le cas 6ch6ant, du r6investissement de 
ces revenus b6n6ficieront de la meme protection que l'investissement initial. 

c) Par « autres formes de participation , au sens de l'alin6a b du paragraphe 1 
de l'article ler, seront entendus en particulier les apports de capitaux qui ne con
flrent aux int6ress6s ni droit de vote, ni contr6le. 

d) Les cr6ances sur les sommes vis6es Al'alin6a c du paragraphe 1 de l'arti
cle 1er couvrent les cr6ances au titre de prets lids A une participation et qui, par leur 
cause et leur montant, ont le caractire d'une participation (prets quasi participatifs). 
Elles ne s'entendent pas toutefois des crddits accordds par des tiers (par exemple, 
des cr6dits bancaires Aclauses commerciales). 

e) Sans pr6judice des autres modes de d6termination de la nationalit6, sera 
notamment consid6r6e national d'une Partie contractante toute personne d6tentrice 
d'un passeport national d6livrd par les autorit6s comp6tentes de ladite Partie con
tractante. Le pr6sent Trait6 ne s'appliquera pas aux investisseurs qui ont la natio
nalit6 des deux Parties contractantes. 

f) Pour d6terminer si la notion de « soci6t6 > au sens des dispositions du para
graphe 4 de l'article er est applicable, il sera tenu compte du si~ge, Asavoir le lieu oi 
se trouve l'administration principale de la soci6t6. 

g) Le Trait6 s'appliquera 6galement aux secteurs de la zone 6conomique exclu
sive et du plateau continental sur lesquelles le droit international confire Ala Partie 
contractante concern6e des droits de souverainet6 ou de juridiction. 

2) Ad article 3 : 

a) Par « activit6s >au sens du paragraphe 2 de l'article 3, sont notamment, mais 
non limitativement, entendus l'administration, l'utilisation, l'usage et la jouissance 
d'un investissement. Sera notamment, mais non limitativement, considdr6e « traite
ment moins favorable au sens de l'article 3 une mesure moins favorable affectant 
l'acquisition de mati~res premieres et d'autres facteurs de production, d'6nergie ou 
de combustibles, ainsi que les moyens de production ou d'exploitation de toute 
cat6gorie ou la vente de produits dans le pays m~me et Al'6tranger. Ne seront pas 
consid6r6es «traitement moins favorable au sens de l'article 3 les mesures prises 
pour des motifs de s6curit6 int6rieure ou extdrieure et d'ordre public, de sant6 publi
que ou de moralit6. 

b) Les dispositions de l'article 3 ne font pas obligation A une Partie contrac
tante d'accorder aux personnes physiques et aux soci6t6s r6sidant sur le territoire 

Vol. 1910. 1-32538 



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitks 

de l'autre Partie contractante les avantages, exemptions et abattements fiscaux qui, 
en vertu du droit fiscal, sont accordds aux seules personnes physiques et socidt6s 
rdsidant sur le territoire de la premiere Partie contractante. 

c) Les Parties contractantes, en se conformant Aleurs dispositions 16gales, ins
truiront avec bienveillance les demandes de permis d'entr6e et de sdjour sur leur 
territoire pr6sent6es par des ressortissants de l'une des Parties contractantes qui, en 
rapport avec un investissement, souhaitent entrer sur leur territoire; il sera proc6d6 
de m~me pour les salari6s ressortissants d'une Partie contractante qui, en rapport 
avec un investissement, souhaitent entrer et s6joumer sur le territoire de l'autre 
Partie contractante pour y exercer leur activit6 salari6e. De m~me, les demandes de 
permis de travail seront instruites avec bienveillance. 

3) Ad article 4: 

Il y aura 6galement droit Aindemnisation au cas oti serait prise une quelconque 
mesure vis6e Al'article 4 Al'6gard de l'entreprise dans laquelle l'investissement est 
situ6 et si l'investissement subit un pr6judice grave en consdquence de cette mesure. 

4) Adarticle5: 

Le transfert est tenu pour r6alis6 «sans retard au sens du paragraphe 2 de 
l'article 5 quand il a eu lieu dans le temps normalement requis pour accomplir les 
formalit6s de transfert. Le d6lai, qui ne pourra en aucun cas exc&ler deux mois, 
courra Apartir du moment de la pr6sentation de la demande officiellement complete. 

5) Ad article 8 : 
Le Trait6 ne s'appliquera en aucun cas aux r6clamations et litiges survenus 

avant son entr6e en vigueur. 

6) S'agissant des transports de marchandises et de personnes li6s Ades inves
tissements, les Parties contractantes n'excluront pas et ne g~neront pas leurs entre
prises de transport respectives et, en cas de besoin, elles ddlivreront les autorisations 
requises pour effectuer les transports dans des conditions r6pondant aux normes 
des accords internationaux en vigueur entre elles. 

FAIT A Bonn le 9 avril 1991 en deux exemplaires en langues allemande et espa
gnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement
 
de la R6publique f6drale d'Allemagne:
 

GENSCHER 

Pour le Gouvernement
 
de la R6publique argentine:
 

GUIDO DI TELLA
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ICHANGES DE NOTES 

Ia 

AMBASSADE DE LA RI PUBLIQUE ARGENTINE 

Bonn, le 9.avril 1991 

Monsieur le Ministre, 
A l'occasion de la signature du Trait6 du 9 avril 1991 relatif Ala promotion et A 

la protection rdciproque des investissements, le Gouvernement de la R6publique 
argentine a l'honneur de communiquer ce qui suit au Gouvernement de la R6pu
blique fd6drale d'Allemagne : 

Sur la base, respectivement, du Trait6 d'amiti6 et de coop6ration de 19881 et du 
Trait6 de 1987 relatif A1'&ablissement de relations de collaboration particuliires 2, le 
Royaume d'Espagne et la R~publique italienne accordent Ala R6publique argentine
des lignes de cr&lit concessionnel dont I'objet est de financer les investissements 
tendant Ala r6alisation d'investissements, plus particuli~rement en vue de crAer des 
coentreprises dans le secteur de la petite et moyenne entreprise. 

Les demandes de financement de chaque projet consid~r6 doivent &re auto
ris6es conform6ment aux r6glementations argentines spdciales et sont ensuite con-
venues avec la partie espagnole ou, le cas 6chdant, italienne. 

En contrepartie, la R6publique argentine s'est engag6e : 
- A exempter des droits de douane et de l'imp6t les importations de biens des

tin6es Ades investissements financ6s au moyen des cr&tits concessionnels pr6
vus dans les trait6s correspondants; 

- A n'adopter aucune mesure propre Ag~ner le rapatriement du capital investi ou 
le libre transfert des revenus d'investissements Arisque s'agissant des projets 
financ6s conform6ment aux dispositions desdits trait6s 

Ce r6gime spdcial vise Arendre possibles de nouveaux investissements tendant 
au d6veloppement 6conomique de l'Argentine dans des domaines dont la promotion 
est particuli~rement n6cessaire. 

Les Parties contractantes interpr~tent l'article 3 du Trait6 relatif Ala promotion 
et A la protection r~ciproque des investissements dans le sens que la clause de la 
nation la plus favoris~e ne couvre pas les conditions et privileges sp6ciaux que la 
R6publique argentine accorde aux investisseurs 6trangers aux fins des projets sus
mentionn6s. 

La R6publique argentine fera en sorte que les investisseurs et les investisse
ments allemands qui ne rel~vent pas des conditions sp6ciales dont il vient d'8tre 
question ne soient pas substantiellement affect6s sur le plan concurrentiel. 

I Nations Unies, Recueil des Traitis,vol. 1546, p. 3. 

2 Ibid., vol. 1537, p. 307. 

Vol. 1910, 1-32538 
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Je saisis cette occasion, etc. 

Le Ministre des relations ext~rieures 
et du culte, 

GUIDO DI TELLA 

Son Excellence 
Monsieur Hans D. Genscher 

Ministre des affaires 6trangires 
de la R6publique f6d6rale d'Allemagne 

Bonn 

Vol. 1910, 1-32538 
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II a 

LE MINISTRE DES AFFAIRES ITRANGtRES 

Bonn, le 9 avril 1991 

422-413.35 ARG 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur d'accuser r&ception de la note du Gouvernement de la Rdpu

blique argentine en date du 9 avril 1991 qui se lit ainsi: 

[Voir note I a] 

Je saisis cette occasion, etc. 

GENSCHER 

Son Excellence 
Monsieur Guido di Tella 

Ministre des relations ext6rieures et du culte 
de la R6publique argentine 

Vol. 1910, 1-32538 

http:422-413.35
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Ib
 

LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGiRES 

Bonn, le 9 avril 1991 

422-413.35 ARG 

Monsieur le Ministre, 
A l'occasion du Trait6 relatif A la promotion et h la protection r~ciproque des 

investissements signd ce jour entre nos deux pays, j'ai l'honneur de vous commu
niquer ce qui suit : 

A partir de l'entrde en vigueur dudit Traitd et compte tenu du principe dtabli par 
son article 5 au sujet du libre transfert des capitaux et des revenus, les autorit6s 
allemandes envisagent la possibilit6, sur pr6sentation de la part des investisseurs 
concem6s d'une demande de garantie d'investissement en Argentine, de couvrir en 
totalit6 ces investissements conform6ment aux directives et conditions g6n6rales en 
vigueur. Cela 6tant, Apartir de l'entr6e en vigueur du Trait6, ces autorit6s pourront, 
outre les garanties actuellement possibles, accorder des garanties couvrant les som
mes r6sultant d'un investissement pendant une dur6e ddtermin6e, en particulier les 
participations aux b6n6fices, les dividendes et les int6r~ts. 

Je saisis cette occasion, etc. 

GENSCHER 

Son Excellence 
Monsieur Guido di Tella. 

Ministre des relations ext6rieures et du culte 
de la Rdpublique argentine 

Vol. 1910, 1-32538 

http:422-413.35
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- IIb 

MINISTRE DES RELATIONS EXTI2RIEURES ET DU CULTE 

Bonn, le 9 avril 1991 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur d'accuser reception de la note du Gouvemement de la Rdpu

blique f6ddrale d'Allemagne en date du 9 avril 1991 qui se lit ainsi: 

[Voirnote I b] 

Je saisis cette occasion, etc. 

Le Ministre des relations ext6rieures 
et du culte, 

GUIDO DI TELLA 

Son Excellence 
Monsieur Hans D. Genscher 

Ministre des affaires 6trang~res 
de la R6publique f6d6rale d'Allemagne 

Bonn 

Vol. 1910, 1-32538 




